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DiplÃ´me national du brevet ModalitÃ©s d'attribution pour la session 2017

 

 Le Bulletin officiel de lâ€™Ã©ducation nationale publie des actes administratifs : dÃ©crets, arrÃªtÃ©s,
notes de service, etc. La mise en place de mesures ministÃ©rielles et les opÃ©rations annuelles de gestion
font lâ€™objet de textes rÃ©glementaires publiÃ©s dans des B.O. spÃ©ciaux.

 DiplÃ´me national du brevet

 ModalitÃ©s dâ€™attribution pour la session 2017
 NOR : MENE1609352N

 note de service nÂÂ° 2016-063 du 6-4-2016
 MENESR - DGESCO A1-2

 Texte adressÃ© aux rectrices et recteurs dâ€™acadÃ©mie ; au directeur gÃ©nÃ©ral du Cned ; Ã la vice-rectrice et
aux vice-recteurs ; au directeur de lâ€™AEFE ; aux inspectrices et inspecteurs dâ€™acadÃ©mie-directrices et
directeurs acadÃ©miques des services de lâ€™Ã©ducation nationale ; aux inspectrices et inspecteurs
dâ€™acadÃ©mie-inspectrices et inspecteurs pÃ©dagogiques rÃ©gionaux ; aux inspectrices et inspecteurs de
lâ€™Ã©ducation nationale-enseignement technique et enseignement gÃ©nÃ©ral ; aux chefs dâ€™Ã©tablissement
des collÃ¨ges publics et privÃ©s sous contrat

 Textes de rÃ©fÃ©rence :

 - articles L. 332-6, D. 122-3, D. 332-16 Ã D. 332-22, D. 341-42 Ã D. 341-45, D. 351-27 Ã D. 351-31 du code de
lâ€™Ã©ducation ;

 - arrÃªtÃ© du 31 dÃ©cembre 2015 modifiÃ© relatif aux modalitÃ©s dâ€™attribution du diplÃ´me national du brevet
(DNB) ;

 - arrÃªtÃ© du 31 dÃ©cembre 2015 fixant le contenu du livret scolaire de lâ€™Ã©cole Ã©lÃ©mentaire et du collÃ¨ge.
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 La prÃ©sente note de service a pour objet dâ€™apporter les prÃ©cisions sur les modalitÃ©s dâ€™attribution du
diplÃ´me national du brevet (DNB) dÃ©finies par lâ€™arrÃªtÃ© du 31 dÃ©cembre 2015 modifiÃ© relatif aux
modalitÃ©s dâ€™attribution du diplÃ´me national du brevet. Elle entre en vigueur Ã compter de la session 2017 du
DNB.

 Elle abroge la note de service nÂÂ° 2012-029 du 24 fÃ©vrier 2012 relative aux modalitÃ©s dâ€™attribution du
diplÃ´me national du brevet, la note de service nÂÂ° 2011-189 du 3 novembre 2011 relative Ã lâ€™Ã©valuation de
lâ€™histoire des arts Ã compter de la session 2012, la note de service nÂÂ° 2010-087 du 18 juin 2010 relative Ã la
mise en Å"uvre du livret personnel de compÃ©tences, la note de service nÂÂ° 2009-128 du 13 juillet 2009 relative Ã
lâ€™Ã©valuation en collÃ¨ge et en lycÃ©e professionnel prÃ©parant au diplÃ´me national du brevet et la note de
service nÂÂ° 2000-229 du 15 dÃ©cembre 2000 relative aux modalitÃ©s dâ€™attribution du diplÃ´me national du
brevet Ã compter de la session 2001.

 I - Organisation gÃ©nÃ©rale

 1 - Inscription des candidats

 Les recteurs dâ€™acadÃ©mie prennent toutes dispositions utiles concernant les modalitÃ©s dâ€™inscription des
candidats au diplÃ´me national du brevet.

 Les Ã©lÃ¨ves qui se portent candidats au diplÃ´me national du brevet, dits candidats Â« scolaires Â » (article 3 de
lâ€™arrÃªtÃ© du 31 dÃ©cembre 2015 modifiÃ© relatif aux modalitÃ©s dâ€™attribution du diplÃ´me national du
brevet) sont inscrits par les soins du chef de leur Ã©tablissement, sur accord prÃ©alable de leurs reprÃ©sentants
lÃ©gaux.

 Les Ã©lÃ¨ves des classes de troisiÃ¨me se prÃ©sentent en sÃ©rie gÃ©nÃ©rale.

 Si, conformÃ©ment aux dispositions de lâ€™article 2 de lâ€™arrÃªtÃ© prÃ©citÃ©, ils bÃ©nÃ©ficient de dispositifs
particuliers, ils ont le choix de se prÃ©senter Ã la sÃ©rie gÃ©nÃ©rale ou Ã la sÃ©rie professionnelle du diplÃ´me
national du brevet. Il sâ€™agit :

 - des Ã©lÃ¨ves des classes de troisiÃ¨me prÃ©paratoire Ã lâ€™enseignement professionnel (Â« 3e prÃ©pa-pro Â
») ;

 - des Ã©lÃ¨ves des classes de troisiÃ¨me de section dâ€™enseignement gÃ©nÃ©ral et professionnel adaptÃ©
(Segpa) ;

 - des Ã©lÃ¨ves des unitÃ©s localisÃ©es pour lâ€™inclusion scolaire (Ulis) ;

 - des Ã©lÃ¨ves des unitÃ©s pÃ©dagogiques pour Ã©lÃ¨ves allophones arrivants (UPE2A) ;

 - des Ã©lÃ¨ves ayant accompli leur derniÃ¨re annÃ©e de scolaritÃ© obligatoire dans les dispositifs dâ€™initiation
aux mÃ©tiers en alternance (Dima).

 Les candidats des classes de troisiÃ¨me de lâ€™enseignement agricole se prÃ©sentent en sÃ©rie professionnelle.
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 Certains candidats, nâ€™appartenant pas aux catÃ©gories citÃ©es supra, peuvent aussi Ãªtre autorisÃ©s Ã se
prÃ©senter en sÃ©rie professionnelle : il sâ€™agit notamment des Ã©lÃ¨ves bÃ©nÃ©ficiant de lâ€™une des
modalitÃ©s spÃ©cifiques dâ€™accompagnement pÃ©dagogique dÃ©finies par lâ€™article D. 332-6 du code de
lâ€™Ã©ducation ou des Ã©lÃ¨ves en situation de handicap. Leur cas doit Ãªtre soumis Ã lâ€™avis du recteur
dâ€™acadÃ©mie qui accorde ou non cette dÃ©rogation.

 Ces candidats ont le statut de Â« candidats scolaires Â », Ã lâ€™exception des Ã©lÃ¨ves des dispositifs Dima qui
se prÃ©sentent comme Â« candidats individuels Â ».

 Les candidats dits Â« individuels Â » (article 4 de lâ€™arrÃªtÃ© du 31 dÃ©cembre 2015 prÃ©citÃ©) suivent la
procÃ©dure dâ€™inscription au diplÃ´me national du brevet mise en ligne sur le site internet acadÃ©mique par le
rectorat de leur rÃ©sidence ou bien prennent contact auprÃ¨s de leur rectorat pour, Ã©ventuellement, remplir un
formulaire dâ€™inscription.

 Pour les candidats inscrits au Centre national dâ€™enseignement Ã distance (Cned), la procÃ©dure
dâ€™inscription leur est prÃ©cisÃ©e par le Cned : soit ils suivent la procÃ©dure mise en ligne sur le site Internet
acadÃ©mique par le rectorat dâ€™acadÃ©mie de leur rÃ©sidence, soit ils prennent contact auprÃ¨s de ce rectorat
pour, Ã©ventuellement, remplir un formulaire dâ€™inscription.

 Les candidats individuels choisissent la sÃ©rie Ã laquelle ils se prÃ©sentent (article 2 de lâ€™arrÃªtÃ© du 31
dÃ©cembre 2015 prÃ©citÃ©).

 2 - DÃ©roulement de lâ€™examen

 2.1 - Lieux de dÃ©roulement des Ã©preuves

 La liste des centres dâ€™examen (Ã©tablissements publics et privÃ©s sous contrat) est arrÃªtÃ©e par les recteurs
dâ€™acadÃ©mie.

 Sauf dÃ©rogation accordÃ©e par le recteur de lâ€™acadÃ©mie, les candidats doivent se prÃ©senter dans
lâ€™acadÃ©mie oÃ¹ ils ont accompli leur derniÃ¨re annÃ©e dâ€™Ã©tudes en cycle 4 avant lâ€™examen. Ceux qui
ne suivent les cours dâ€™aucun Ã©tablissement se prÃ©sentent dans lâ€™acadÃ©mie de leur rÃ©sidence.

 Les divisions des examens et concours rÃ©serveront le meilleur accueil aux demandes de transfert de certains
candidats, suivant des scolaritÃ©s particuliÃ¨res, dans des centres dâ€™examen qui ne correspondent pas Ã leur
lieu de scolarisation. Il sâ€™agit :

 - des candidats sportifs de haut niveau et sportifs Espoirs : sâ€™ils doivent, au moment des Ã©preuves, Ãªtre en
stage ou participer Ã des compÃ©titions, il est souhaitable de leur faciliter le transfert, fÃ »t-il tardif, dans le centre
dâ€™examen le plus adÃ©quat ;

 - des candidats suivant une scolaritÃ© Ã lâ€™Ã©tranger ou bÃ©nÃ©ficiant dâ€™une expÃ©rience de mobilitÃ© :
sâ€™ils sont appelÃ©s, pour des raisons diverses, Ã changer de rÃ©sidence entre le moment de leur inscription et
celui des Ã©preuves, il est souhaitable de leur faciliter le transfert, fÃ »t-il tardif, dans le centre dâ€™examen le plus
proche de leur nouvelle rÃ©sidence.
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 2.2 - Surveillance des Ã©preuves

 La surveillance des Ã©preuves est effectuÃ©e, sous lâ€™autoritÃ© du recteur dâ€™acadÃ©mie, par les
personnels des Ã©tablissements publics et privÃ©s sous contrat. Au cas oÃ¹ un collÃ¨ge privÃ© sous contrat est un
centre dâ€™examen, il est procÃ©dÃ© Ã un Ã©change partiel de ses personnels avec ceux du collÃ¨ge public
auquel il est attachÃ© pour le dÃ©roulement de lâ€™examen.

 Le recteur dâ€™acadÃ©mie met en place une cellule dâ€™alerte afin de donner toutes indications nÃ©cessaires
aux chefs de centres dâ€™examen en rÃ©ponse aux problÃ¨mes Ã©ventuels posÃ©s. Cette cellule dâ€™alerte
consulte la mission du pilotage des examens (MPE) de la direction gÃ©nÃ©rale de lâ€™enseignement scolaire
(Dgesco) quand les problÃ¨mes posÃ©s le nÃ©cessitent et conformÃ©ment Ã la procÃ©dure dÃ©crite dans la note
dâ€™alerte annuelle adressÃ©e aux rectorats et vice-rectorats prÃ©cÃ©dant chaque session.

 Les personnels chargÃ©s de la surveillance sâ€™assurent de la conformitÃ© des copies des candidats aux
prÃ©conisations prÃ©cisÃ©es par les sujets.

 2.3 - ProcÃ©dure en cas de fraude et conditions dâ€™accÃ¨s et de sortie des salles de lâ€™examen

 Lâ€™article 24 de lâ€™arrÃªtÃ© du 31 dÃ©cembre 2015 prÃ©citÃ© prÃ©cise la procÃ©dure Ã suivre en cas de
fraude dÃ »ment constatÃ©e. Les conditions dâ€™accÃ¨s et de sortie des salles dâ€™examen ainsi que les
mesures Ã prendre pour Ã©viter les fraudes sont prÃ©cisÃ©es par circulaire du ministre chargÃ© de
lâ€™Ã©ducation nationale.

 2.4 - Organisation des corrections

 Le recteur dâ€™acadÃ©mie dÃ©termine les centres de correction et dÃ©signe les correcteurs parmi les
enseignants titulaires ou contractuels des Ã©tablissements publics ou privÃ©s sous contrat.

 Une fois rendues anonymes, les copies des candidats scolarisÃ©s dans chacun de ces Ã©tablissements et des
candidats individuels sont corrigÃ©es par des professeurs appartenant Ã plusieurs autres Ã©tablissements.

 Pour garantir lâ€™harmonisation des corrections des Ã©preuves dâ€™examen, il est recommandÃ©
dâ€™organiser des rÃ©unions entre des membres des corps dâ€™inspection et des enseignants pour un
Ã©change de vues aprÃ¨s analyse dâ€™un premier lot de copies.

 3 - Attribution du diplÃ´me

 Le diplÃ´me national du brevet est attribuÃ© par un jury acadÃ©mique, dÃ©partemental ou commun Ã plusieurs
dÃ©partements (article D. 332-19 du code de lâ€™Ã©ducation, article 22 de lâ€™arrÃªtÃ© du 31 dÃ©cembre 2015
prÃ©citÃ©). Le jury se rÃ©unit au lieu fixÃ© par le recteur dâ€™acadÃ©mie. Il peut se scinder en
sous-commissions.

 En ce qui concerne les rÃ©sultats obtenus par les candidats aux Ã©preuves de lâ€™examen, le jury sâ€™assure
de lâ€™application des barÃ¨mes de correction. Il procÃ¨de, le cas Ã©chÃ©ant, Ã une harmonisation des notes et
arrÃªte, aprÃ¨s dÃ©libÃ©ration, les notes des Ã©preuves et le total des points.
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 Pour les candidats qui relÃ¨vent de lâ€™article 3 de lâ€™arrÃªtÃ© du 31 dÃ©cembre 2015 prÃ©citÃ©, au vu de
tous les Ã©lÃ©ments dâ€™apprÃ©ciation dont il dispose et qui sont nÃ©cessaires Ã lâ€™obtention du diplÃ´me
(Ã©valuation du niveau de maÃ®trise de chacune des composantes du premier domaine et de chacun des quatre
autres domaines du socle commun de connaissances, de compÃ©tences et de culture ainsi que, le cas Ã©chÃ©ant,
apprÃ©ciation du positionnement de lâ€™Ã©lÃ¨ve au regard des objectifs dâ€™apprentissage du cycle 4 pour
lâ€™enseignement de complÃ©ment, notes obtenues aux Ã©preuves Ã©crites et orale de lâ€™examen) ainsi que
du bilan de fin du cycle 4 du livret scolaire, notamment la synthÃ¨se des acquis scolaires de lâ€™Ã©lÃ¨ve, le jury
dÃ©cide dâ€™attribuer ou non le diplÃ´me national du brevet.

 Pour les candidats qui relÃ¨vent de lâ€™article 4 de lâ€™arrÃªtÃ© du 31 dÃ©cembre 2015 prÃ©citÃ©, dits
candidats Â« individuels Â », le jury sâ€™appuie exclusivement sur les notes obtenues aux Ã©preuves Ã©crites et
orales de lâ€™examen.

 4 - Proclamation des rÃ©sultats

 Le recteur dâ€™acadÃ©mie prend toutes les mesures nÃ©cessaires pour assurer prioritairement lâ€™information
des candidats et la publication des rÃ©sultats dÃ©finitifs au niveau local.

 5 - Ã‰tablissement et remise du diplÃ´me

 Le diplÃ´me est Ã©tabli selon les caractÃ©ristiques matÃ©rielles dÃ©finies par lâ€™arrÃªtÃ© du 18 janvier 1989
relatif aux modÃ¨les des diplÃ´mes du brevet de technicien supÃ©rieur, du brevet de technicien, du brevet
professionnel, du brevet dâ€™Ã©tudes professionnelles, du certificat dâ€™aptitude professionnelle, de la mention
complÃ©mentaire, du brevet et du certificat de formation gÃ©nÃ©rale (paru au Journal officiel du 26 janvier 1989).

 Les services acadÃ©miques veillent Ã ce que lâ€™impression et la distribution des diplÃ´mes soient assurÃ©es
pour la date prÃ©vue pour la cÃ©rÃ©monie rÃ©publicaine de remise du diplÃ´me national du brevet en
Ã©tablissement. Les chefs dâ€™Ã©tablissement prennent toutes les dispositions nÃ©cessaires pour informer les
diplÃ´mÃ©s de la date de remise de leur diplÃ´me, date Ã laquelle ceux-ci se rendent dans lâ€™Ã©tablissement oÃ¹
ils Ã©taient scolarisÃ©s.

 Les recommandations relatives Ã lâ€™organisation de la cÃ©rÃ©monie rÃ©publicaine seront prÃ©cisÃ©es dans
une note de service spÃ©cifique.

 6 - Communication des copies aux candidats

 Cette communication peut se faire, aprÃ¨s dÃ©cision du jury et proclamation des rÃ©sultats, dans les conditions
gÃ©nÃ©rales dÃ©finies par les textes rÃ©gissant la communication des copies dâ€™examen aux candidats (cf.
note de service nÂÂ° 85-041 du 30 janvier 1985).

 7 - Cas particuliers

 7.1 - Candidats en situation de handicap

 ConformÃ©ment aux dispositions de lâ€™article 11 de lâ€™arrÃªtÃ© du 31 dÃ©cembre 2015 prÃ©citÃ©, les
services acadÃ©miques tiennent compte des conditions particuliÃ¨res de participation Ã lâ€™examen des candidats
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en situation de handicap et procÃ¨dent aux adaptations que les cas individuels rendent nÃ©cessaires, selon la
rÃ©glementation en vigueur.

 En cas dâ€™adaptation du sujet ou de dispense dâ€™un exercice prÃ©vue par la rÃ©glementation en vigueur, il
est possible, sans contrevenir Ã lâ€™anonymat des candidats, de mettre en place un repÃ©rage des copies ayant
bÃ©nÃ©ficiÃ© de cette disposition particuliÃ¨re afin dâ€™Ã©viter des erreurs dâ€™Ã©valuation lors de la correction
: ce repÃ©rage peut prendre la forme dâ€™une feuille agrafÃ©e, dâ€™une Ã©tiquette ou de tout autre procÃ©dÃ©
qui, sans rÃ©vÃ©ler lâ€™identitÃ© ni le handicap du candidat, permet de signaler Ã la vigilance du correcteur une
copie qui doit bÃ©nÃ©ficier dâ€™un barÃ¨me ou dâ€™une Ã©valuation spÃ©cifique.

 7.2 - Centre national dâ€™enseignement Ã distance (Cned)

 Les Ã©lÃ¨ves scolarisÃ©s au Cned en classe de troisiÃ¨me prÃ©sentent le DNB suivant les modalitÃ©s qui
sâ€™appliquent aux candidats Â« scolaires Â » (article 3 de lâ€™arrÃªtÃ© du 31 dÃ©cembre 2015 prÃ©citÃ©). Les
candidats suivant seulement une prÃ©paration au DNB sont soumis aux modalitÃ©s qui sâ€™appliquent Ã tous les
candidats Â« individuels Â » (article 4 du mÃªme arrÃªtÃ©).

 Le Cned fournit Ã chaque rectorat dâ€™acadÃ©mie la liste de leurs Ã©lÃ¨ves inscrits comme candidats au DNB
afin que les services du rectorat puissent vÃ©rifier leur inscription.

 Les candidats du Cned relÃ¨vent du jury de lâ€™acadÃ©mie dans laquelle ils ont passÃ© les Ã©preuves de
lâ€™examen et Ã qui le Cned aura transmis leur livret scolaire.

 7.3 - Sections internationales de collÃ¨ge - Ã©tablissements franco-allemands

 Lâ€™arrÃªtÃ© du 25 juin 2012 fixant les modalitÃ©s dâ€™attribution du diplÃ´me national du brevet aux candidats
des sections internationales de collÃ¨ge et des Ã©tablissements franco-allemands, publiÃ© au JO du 13 juillet 2012,
et la note de service nÂÂ° 2012-105 du 5 juillet 2012, publiÃ©e au BOEN nÂÂ° 30 du 23 aoÃ »t 2012, prÃ©cisent les
modalitÃ©s dâ€™attribution de la mention Â« option internationale Â » ou de la mention Â« option franco-allemande
Â » du diplÃ´me national du brevet, notamment la dÃ©finition et le dÃ©roulement des Ã©preuves, pour ces
candidats.

 7.4 - Organisation de lâ€™examen dans les collectivitÃ©s dâ€™outre-mer, en Nouvelle-CalÃ©donie et Ã
lâ€™Ã©tranger

 7.4.1 Les candidats des centres rattachÃ©s Ã une acadÃ©mie mÃ©tropolitaine ou dâ€™outre-mer

 Les candidats de lâ€™acadÃ©mie de la RÃ©union et du vice-rectorat de Mayotte composent selon le calendrier de
mÃ©tropole. Leurs diplÃ´mes leur sont dÃ©livrÃ©s par le rectorat de lâ€™acadÃ©mie de La RÃ©union et par le
vice-rectorat de Mayotte.

 Les candidats de Saint-Pierre-et-Miquelon composent selon le calendrier des acadÃ©mies de Guadeloupe, de
Guyane et de Martinique. Leurs diplÃ´mes leur sont dÃ©livrÃ©s par lâ€™acadÃ©mie de Caen.

 7.4.2 Les candidats des centres de la PolynÃ©sie franÃ§aise, de Wallis-et-Futuna et de la
Nouvelle-CalÃ©donie

Copyright © ASSETEC Page 7/27

http://assetec.net/assetec2023/spip.php?article827


DiplÃ´me national du brevet ModalitÃ©s d'attribution pour la session 2017

 Pour tous les candidats rÃ©sidant en PolynÃ©sie franÃ§aise, en Nouvelle-CalÃ©donie, Ã Wallis-et-Futuna, y
compris ceux qui, dans ces territoires, prÃ©parent le diplÃ´me national du brevet au Centre national
dâ€™enseignement Ã distance (Cned), le diplÃ´me est respectivement dÃ©livrÃ© par les vice-rectorats de
PolynÃ©sie franÃ§aise, de Nouvelle-CalÃ©donie et de Wallis-et-Futuna. Lâ€™examen y est organisÃ© par le
vice-recteur, sauf en PolynÃ©sie franÃ§aise oÃ¹ ce sont les services du ministre polynÃ©sien chargÃ© de
lâ€™Ã©ducation qui ont en charge cette organisation matÃ©rielle.

 7.4.3 Les candidats des centres Ã lâ€™Ã©tranger

 Une note de service annuelle et spÃ©cifique prÃ©cise les modalitÃ©s dâ€™organisation du diplÃ´me national du
brevet dans les centres ouverts Ã lâ€™Ã©tranger. Les candidats de ces centres composent obligatoirement dans un
Ã©tablissement inscrit sur la liste des Ã©tablissements dâ€™enseignement franÃ§ais Ã lâ€™Ã©tranger
homologuÃ©s, qui est Ã©tablie par arrÃªtÃ© publiÃ© annuellement.

 Dans les centres dâ€™examen du diplÃ´me national du brevet ouverts Ã lâ€™Ã©tranger, lâ€™ambassadeur,
reprÃ©sentant sur place du recteur dâ€™acadÃ©mie dont dÃ©pend chaque centre, peut dÃ©lÃ©guer au conseiller
de coopÃ©ration et dâ€™action culturelle la mission dâ€™assurer le bon dÃ©roulement des examens.

 7.5 - Candidats de lâ€™enseignement agricole

 Un arrÃªtÃ© et une note de service du ministre chargÃ© de lâ€™agriculture prÃ©cisent les modalitÃ©s
dâ€™attribution du diplÃ´me national du brevet Ã ces candidats.

 II - Instructions relatives Ã lâ€™Ã©laboration des sujets

 1 - Sujets des Ã©preuves

 Les sujets sont Ã©laborÃ©s conformÃ©ment aux dÃ©finitions dâ€™Ã©preuves en annexe.

 Chaque Ã©preuve comporte, en tant que de besoin, des sujets principaux et des sujets de secours pour les
sessions normales et de remplacement pour les acadÃ©mies mÃ©tropolitaines et dâ€™outre-mer, les collectivitÃ©s
dâ€™outre-mer, la Nouvelle-CalÃ©donie et lâ€™Ã©tranger, selon les indications fournies par la MPE.

 Il est fait mention sur chaque sujet des documents ou matÃ©riels autorisÃ©s ou interdits (dictionnaire, calculatrice,
etc.), ainsi que des changements de copies que doit effectuer chaque candidat pour telle Ã©preuve ou partie
dâ€™Ã©preuve.

 2 - Choix des sujets

 2.1 - La commission nationale dâ€™Ã©laboration des sujets

 ConformÃ©ment Ã lâ€™article 17 de lâ€™arrÃªtÃ© du 31 dÃ©cembre 2015 prÃ©citÃ©, les sujets des Ã©preuves
Ã©crites dâ€™examen et les barÃ¨mes de correction affÃ©rents sont Ã©laborÃ©s par une commission nationale et
fixÃ©s par le ministre chargÃ© de lâ€™Ã©ducation nationale.
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 Cette commission nationale est composÃ©e du ministre chargÃ© de lâ€™Ã©ducation nationale, du directeur
gÃ©nÃ©ral de lâ€™enseignement scolaire, de recteurs dâ€™acadÃ©mie, de membres de lâ€™inspection
gÃ©nÃ©rale de lâ€™Ã©ducation nationale, de membres des corps dâ€™inspection de lâ€™enseignement agricole
Ã compÃ©tence pÃ©dagogique dÃ©signÃ©s par le directeur gÃ©nÃ©ral de lâ€™enseignement et de la recherche
du ministÃ¨re chargÃ© de lâ€™agriculture. Elle a pour objectif dâ€™organiser le processus dâ€™Ã©laboration des
sujets des Ã©preuves de lâ€™examen ainsi que de choisir, pour les candidats de la sÃ©rie gÃ©nÃ©rale, les
disciplines constitutives de lâ€™Ã©preuve portant sur les programmes de physique-chimie, sciences de la vie et de
la Terre et technologie ; pour les candidats de la sÃ©rie professionnelle, ce choix tient compte des spÃ©cificitÃ©s
des classes de troisiÃ¨me prÃ©paratoire Ã lâ€™enseignement professionnel, des classes des sections
dâ€™enseignement gÃ©nÃ©ral et professionnel adaptÃ© et des classes de troisiÃ¨me de lâ€™enseignement
agricole. Ce choix, qui sâ€™applique Ã la fois pour les sujets principaux et pour les sujets de secours, est rendu
public Ã compter de la convocation des correcteurs par le recteur. La commission nationale est aussi chargÃ©e de
vÃ©rifier la pertinence des sujets validÃ©s ainsi que leur adÃ©quation Ã la dÃ©finition de lâ€™examen du diplÃ´me
national du brevet.

 2.2 - Les sous-commissions dâ€™Ã©laboration des sujets

 AprÃ¨s consultation de lâ€™inspection gÃ©nÃ©rale, le ministre peut dÃ©lÃ©guer Ã des recteurs dâ€™acadÃ©mie
le soin dâ€™arrÃªter la composition des sous-commissions dâ€™Ã©laboration des sujets et la responsabilitÃ© du
choix des sujets. Chaque recteur dâ€™acadÃ©mie dÃ©cide du nombre de sous-commissions Ã constituer en
fonction du nombre de sujets que la direction gÃ©nÃ©rale de lâ€™enseignement scolaire lâ€™a chargÃ©
dâ€™Ã©laborer. Le nombre des membres de chaque sous-commission dâ€™Ã©laboration ou de choix des sujets
doit rester infÃ©rieur ou Ã©gal Ã dix.

 Le mode de fonctionnement de chaque sous-commission est laissÃ© Ã lâ€™apprÃ©ciation du recteur
dâ€™acadÃ©mie ; il veille, en tout Ã©tat de cause, Ã privilÃ©gier les modalitÃ©s dâ€™organisation des
commissions qui se rÃ©vÃ¨lent les plus sÃ »res et les mieux adaptÃ©es tout en garantissant leur bon
fonctionnement.

 Les sous-commissions sont composÃ©es de reprÃ©sentants de lâ€™inspection gÃ©nÃ©rale de lâ€™Ã©ducation
nationale, qui garantissent la validitÃ© des sujets et la pertinence des propositions de corrigÃ©s, de membres des
corps dâ€™inspection Ã compÃ©tence pÃ©dagogique et dâ€™enseignants de lâ€™Ã©ducation nationale et, pour
les sujets de la sÃ©rie Â« professionnelle Â », de lâ€™enseignement agricole. Les enseignants sont choisis de
maniÃ¨re Ã reprÃ©senter la diversitÃ© des Ã©tablissements, des types dâ€™enseignement et des publics scolaires.

 Les sous-commissions veillent Ã ce que les questions posÃ©es soient en conformitÃ© avec les objectifs des
Ã©preuves. On veillera notamment Ã lâ€™Ã©quilibre des questions qui doivent permettre aux Ã©lÃ¨ves de faire
preuve dâ€™un niveau de maÃ®trise satisfaisant au regard des attentes du socle commun de connaissances, de
compÃ©tences et de culture et Ã ce quâ€™elles nâ€™appellent pas un trop long dÃ©veloppement, afin que tout
candidat puisse avoir le temps de les traiter dans le cadre de la durÃ©e impartie.

 Les sous-commissions Ã©tablissent, pour chaque sujet, des barÃ¨mes de correction chiffrÃ©s ainsi que des
recommandations de correction dÃ©taillÃ©es. Toutes indications quant au niveau des compÃ©tences et des
connaissances attendues des candidats doivent Ãªtre clairement dÃ©finies. Lâ€™ensemble de ces Ã©lÃ©ments
doit Ãªtre communiquÃ© aux correcteurs avant la correction des copies.

 2.3 - Essai et contrÃ´le des sujets

Copyright © ASSETEC Page 9/27

http://assetec.net/assetec2023/spip.php?article827


DiplÃ´me national du brevet ModalitÃ©s d'attribution pour la session 2017

 Chaque proposition de sujet est testÃ©e par un (ou deux) professeur(s) enseignant dans les classes concernÃ©es
et ne faisant pas partie de la sous-commission. Ce(s) professeur(s) doi(ven)t apporter une rÃ©ponse dÃ©taillÃ©e
dans la moitiÃ© du temps accordÃ© aux Ã©lÃ¨ves. Il(s) rÃ©dige(nt) par ailleurs un rapport sur le sujet. Ce rapport
examine notamment les erreurs ou ambiguÃ¯tÃ©s Ã©ventuelles que le sujet comporte, la qualitÃ© des supports et
documents choisis ainsi que la pertinence de sa rÃ©daction. Le rapport porte aussi sur la longueur et le degrÃ© de
difficultÃ© du sujet, sa conformitÃ© Ã la dÃ©finition de lâ€™Ã©preuve ainsi quâ€™au programme de cycle 4 ou, le
cas Ã©chÃ©ant, aux rÃ©fÃ©rentiels Ã©tablis pour rÃ©pondre aux spÃ©cificitÃ©s des classes de troisiÃ¨me
prÃ©paratoire Ã lâ€™enseignement professionnel, des classes des sections dâ€™enseignement gÃ©nÃ©ral et
professionnel adaptÃ© et des classes de troisiÃ¨me de lâ€™enseignement agricole. La sous-commission, au vu du
rapport prÃ©cÃ©dent, est chargÃ©e de la mise au point dÃ©finitive et de la rÃ©daction des propositions de sujets.
Si les remaniements effectuÃ©s par la sous-commission le justifient, il est procÃ©dÃ© Ã un nouvel essai.

 Les propositions de sujets, accompagnÃ©es dâ€™un rapport des membres du corps dâ€™inspection concernÃ©,
sont transmises au recteur de lâ€™acadÃ©mie ayant conÃ§u le sujet. Il appartient au recteur dâ€™acadÃ©mie, sur
dÃ©lÃ©gation du ministre chargÃ© de lâ€™Ã©ducation nationale, de procÃ©der au choix dÃ©finitif des sujets au vu
de ce rapport.

 Un contrÃ´le de qualitÃ© des sujets de chaque Ã©preuve est effectuÃ© par des membres de la commission
nationale dont lâ€™un au moins nâ€™a pas participÃ© Ã leur Ã©laboration. Chaque page (ou encart) doit Ãªtre
visÃ©e. Les recteurs dâ€™acadÃ©mie sont responsables du Â« bon Ã tirer Â », signÃ© et datÃ©, qui nâ€™est
donnÃ© quâ€™aprÃ¨s rectification de toutes les erreurs.

 III - Prise en compte des acquis scolaires du cycle 4 pour les candidats Â« scolaires Â »

 Lâ€™Ã©valuation des Ã©lÃ¨ves des classes de troisiÃ¨me des Ã©tablissements publics et privÃ©s sous contrat est
menÃ©e dans le respect des dispositions du dÃ©cret nÂÂ° 2015-1929 du 31 dÃ©cembre 2015 relatif Ã
lâ€™Ã©valuation des acquis scolaires des Ã©lÃ¨ves et au livret scolaire, Ã lâ€™Ã©cole et au collÃ¨ge. Les
connaissances et compÃ©tences quâ€™ils ont acquises au cours du cycle 4 sont prises en compte dans les
conditions suivantes.

 1 - Ã‰valuation du niveau de maÃ®trise de chacune des composantes du premier domaine et de chacun des
quatre autres domaines de formation du socle commun de connaissances, de compÃ©tences et de culture atteint en
fin de cycle 4.

 En application des dispositions du dÃ©cret prÃ©citÃ© et en conformitÃ© avec les objectifs du socle commun, les
Ã©quipes pÃ©dagogiques Ã©valuent de faÃ§on globale le niveau de maÃ®trise de chacune des composantes du
premier domaine et de chacun des quatre autres domaines.

 Lâ€™Ã©valuation du niveau de maÃ®trise du socle commun est menÃ©e tout au long du cycle 4, dans les
diffÃ©rentes situations dâ€™apprentissage : observation des capacitÃ©s des Ã©lÃ¨ves, activitÃ©s Ã©crites ou
orales, individuelles ou collectives, que celles-ci soient formalisÃ©es ou non dans des situations ponctuelles
dâ€™Ã©valuation.

 Dans la perspective de lâ€™Ã©preuve orale prÃ©vue par lâ€™article 7 de lâ€™arrÃªtÃ© du 31 dÃ©cembre 2015
prÃ©citÃ©, une attention particuliÃ¨re doit Ãªtre portÃ©e Ã lâ€™Ã©valuation de lâ€™oral. En franÃ§ais et dans les
deux langues vivantes Ã©tudiÃ©es, lâ€™Ã©valuation rÃ©guliÃ¨re des acquis doit obligatoirement inclure une
Ã©valuation de lâ€™expression orale qui prenne en compte les divers types de prise de parole des Ã©lÃ¨ves.
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 Le niveau de maÃ®trise atteint par lâ€™Ã©lÃ¨ve, dans chacune des composantes du premier domaine et chacun
des quatre autres domaines qui composent le socle commun de connaissances, de compÃ©tences et de culture, est
fixÃ© en conseil de classe du troisiÃ¨me trimestre de la classe de troisiÃ¨me : il rÃ©sulte de la synthÃ¨se des
Ã©valuations rÃ©alisÃ©es par les enseignants de ce niveau ainsi que de celles menÃ©es antÃ©rieurement durant
les deux premiÃ¨res annÃ©es du cycle 4.

 2 - Harmonisation des Ã©valuations au cours de la scolaritÃ© du cycle 4

 Pour la prise en compte des acquis du cycle 4, les chefs dâ€™Ã©tablissement invitent les Ã©quipes
pÃ©dagogiques Ã rechercher lâ€™harmonisation des processus dâ€™Ã©valuation, dans le cours ordinaire des
enseignements obligatoires, notamment par une concertation entre les disciplines menÃ©e sous la responsabilitÃ©
des professeurs principaux.

 3 - Ã‰tablissement du livret scolaire pour le diplÃ´me national du brevet

 3.1 - Renseignement du livret scolaire

 En classe de troisiÃ¨me, lors du dernier conseil de classe, aprÃ¨s concertation et dÃ©libÃ©ration, lâ€™Ã©quipe
pÃ©dagogique Ã©value le niveau de maÃ®trise atteint pour chacune des composantes du premier domaine et pour
chacun des quatre autres domaines du socle commun de connaissances, de compÃ©tences et de culture, dans le
cadre de lâ€™Ã©chelle de rÃ©fÃ©rence prÃ©vue Ã lâ€™article D. 122-3 du code de lâ€™Ã©ducation. Le chef
dâ€™Ã©tablissement certifie ce niveau et en porte attestation sur le livret scolaire dans le bilan de fin de cycle 4.

 Ce bilan de fin de cycle comprend une apprÃ©ciation correspondant Ã la synthÃ¨se des observations portÃ©es
rÃ©guliÃ¨rement sur lâ€™Ã©lÃ¨ve par les professeurs et prÃ©cisant lâ€™Ã©volution de ses rÃ©sultats au cours du
cycle 4.

 3.2 - Transmission au jury du livret scolaire

 Chaque niveau de maÃ®trise atteint, Ã©tabli conformÃ©ment Ã lâ€™article D. 122-3 du code de lâ€™Ã©ducation,
est transmis par lâ€™application Cyclades et converti en un nombre de points Ã©quivalent selon le dÃ©compte
Ã©tabli par lâ€™article 8 de lâ€™arrÃªtÃ© du 31 dÃ©cembre 2015 prÃ©citÃ©, Ã savoir, pour chacune des quatre
composantes du domaine 1 Â« les langages pour penser et communiquer Â » et pour chacun des quatre autres
domaines de formation du socle commun de connaissances, de compÃ©tences et de culture :

 - 10 points si le candidat obtient le niveau Â« MaÃ®trise insuffisante Â » ;

 - 25 points sâ€™il obtient le niveau Â« MaÃ®trise fragile Â » ;

 - 40 points sâ€™il obtient le niveau Â« MaÃ®trise satisfaisante Â » ;

 - 50 points sâ€™il obtient le niveau Â« TrÃ¨s bonne maÃ®trise Â ».

 Peuvent sâ€™y ajouter les points obtenus pour un enseignement de complÃ©ment que le candidat a suivi et sâ€™il
a atteint (10 points) ou dÃ©passÃ© (20 points) les objectifs dâ€™apprentissage du cycle. Lâ€™enseignement de
complÃ©ment est au choix : langue et culture de lâ€™AntiquitÃ© ou langue et culture rÃ©gionale ou dÃ©couverte
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professionnelle. Des points supplÃ©mentaires sont accordÃ©s dans les mÃªmes conditions aux candidats qui ont
suivi un enseignement de langue des signes franÃ§aise.

 Le bilan de fin de cycle 4 est transmis au jury du diplÃ´me national du brevet dans les conditions fixÃ©es par le
recteur dâ€™acadÃ©mie par transmission dÃ©matÃ©rialisÃ©e via lâ€™application Cyclades ou par transmission
papier dans tous les cas oÃ¹ la transmission dÃ©matÃ©rialisÃ©e est impossible.

 3.3 - Le jury du diplÃ´me national du brevet

 La dÃ©livrance du diplÃ´me national du brevet relÃ¨ve de la dÃ©libÃ©ration du jury qui est souverain en la matiÃ¨re.
Pour les candidats Â« scolaires Â », le jury se fonde, dans sa dÃ©libÃ©ration, sur le bilan de fin de cycle 4 et les
rÃ©sultats obtenus par le candidat aux Ã©preuves dâ€™examen.

 Chaque recteur dâ€™acadÃ©mie Ã©tablit la liste des membres du jury conformÃ©ment Ã lâ€™article 22 de
lâ€™arrÃªtÃ© du 31 dÃ©cembre 2015 prÃ©citÃ© et dÃ©termine la compÃ©tence territoriale de celui-ci. Il dÃ©signe
le prÃ©sident du jury.

 4 - Cas particuliers

 4.1 - RÃ©sultats des Ã©lÃ¨ves venant dâ€™un Ã©tablissement dâ€™enseignement privÃ© hors contrat

 Dans le cas dâ€™un candidat venant dâ€™un Ã©tablissement privÃ© hors contrat et scolarisÃ© au cours du cycle
4 dans un Ã©tablissement public ou dans un Ã©tablissement privÃ© sous contrat, seuls sont pris en compte les
rÃ©sultats quâ€™il a obtenus Ã compter de la date dâ€™arrivÃ©e dans ce dernier Ã©tablissement pour Ã©valuer le
niveau de maÃ®trise de chacune des composantes du premier domaine et de chacun des quatre autres domaines
du socle commun ainsi que, le cas Ã©chÃ©ant, pour positionner lâ€™Ã©lÃ¨ve au regard des objectifs
dâ€™apprentissage du cycle 4 pour lâ€™enseignement de complÃ©ment, en vue de lâ€™attribution du diplÃ´me
national du brevet.

 4.2 - Enseignements non suivis

 Le livret scolaire doit faire mention des enseignements qui nâ€™auraient pu Ãªtre suivis par les Ã©lÃ¨ves au cours
du cycle 4, notamment en classe de troisiÃ¨me.

 Pour traiter avec Ã©quitÃ© le cas de ces candidats qui nâ€™ont pu suivre, pour des raisons diverses, mais
justifiÃ©es, tous les enseignements nÃ©cessaires Ã lâ€™acquisition du socle commun de connaissances, de
compÃ©tences et de culture, prÃ©vus par les programmes, il convient de se reporter Ã la rÃ©glementation en
vigueur.

 IV - Ã‰valuation de la session dâ€™examen

 Au lendemain de lâ€™examen, les recteurs dâ€™acadÃ©mie font part au ministre chargÃ© de lâ€™Ã©ducation
nationale de leurs observations et suggestions Ã©ventuelles en vue de lâ€™amÃ©lioration du dispositif.

 Pour la ministre de lâ€™Ã©ducation nationale, de lâ€™enseignement supÃ©rieur et de la recherche
 et par dÃ©lÃ©gation,
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 La directrice gÃ©nÃ©rale de lâ€™enseignement scolaire,
 Florence Robine

 Annexe

 Ã‰preuves de lâ€™examen

 Les Ã©preuves de lâ€™examen sont une modalitÃ© complÃ©mentaire de lâ€™Ã©valuation du niveau de
maÃ®trise du socle commun de connaissances, de compÃ©tences et de culture. Les sujets et les modalitÃ©s de
ces Ã©preuves correspondent aux programmes du cycle 4 et, plus prÃ©cisÃ©ment, ceux de la classe de troisiÃ¨me
lorsque le programme disciplinaire du cycle 4 le prÃ©cise.

 ConformÃ©ment aux dispositions de lâ€™arrÃªtÃ© du 31 dÃ©cembre 2015 modifiÃ© relatif aux modalitÃ©s
dâ€™attribution du diplÃ´me national du brevet, pour les candidats dÃ©signÃ©s par lâ€™article 3 de cet arrÃªtÃ©,
candidats dits Â« scolaires Â », lâ€™examen se compose de trois Ã©preuves : deux Ã©preuves Ã©crites (portant
sur les programmes de mathÃ©matiques, physique-chimie, sciences de la vie et de la Terre et technologie,
dâ€™une part ; de franÃ§ais, histoire et gÃ©ographie, enseignement moral et civique, dâ€™autre part) communes Ã
lâ€™ensemble des candidats, une Ã©preuve orale passÃ©e en Ã©tablissement. Ces Ã©preuves sont dÃ©finies
ci-aprÃ¨s.

 Selon les dispositions de lâ€™arrÃªtÃ© prÃ©citÃ©, les candidats relevant de lâ€™article 4, dits candidats Â«
individuels Â », prÃ©sentent les deux Ã©preuves Ã©crites communes Ã tous les candidats et deux autres
Ã©preuves, une Ã©crite, une orale, qui leur sont spÃ©cifiques et qui sont dÃ©finies ci-aprÃ¨s.

 En application des dispositions des articles D. 351-27 Ã D. 351-31 du code de lâ€™Ã©ducation, les Ã©preuves du
DNB peuvent faire lâ€™objet dâ€™amÃ©nagements pour les candidats en situation de handicap.

 Les candidats des sections internationales de collÃ¨ge et des Ã©tablissements franco-allemands peuvent
prÃ©senter, outre les Ã©preuves communes, des Ã©preuves spÃ©cifiques, dans le but dâ€™obtenir la mention Â«
option internationale Â » ou Â« option franco-allemande Â » du diplÃ´me national du brevet, selon les modalitÃ©s
dÃ©finies par lâ€™
 

arrÃªtÃ© du 25 juin 2012, publiÃ© au BOEN nÂÂ°30 du 23 aoÃ »t 2012

 , fixant les modalitÃ©s dâ€™attribution du diplÃ´me national du brevet aux candidats des sections internationales de
collÃ¨ge et des Ã©tablissements franco-allemands.

 I - Ã‰preuves Ã©crites communes Ã lâ€™ensemble des candidats

 Un candidat qui ne se prÃ©sente pas Ã une ou plusieurs Ã©preuve(s) Ã©crite(s) nâ€™obtient aucun point Ã cette
(ou ces) Ã©preuve(s), sauf si, du fait dâ€™une absence pour un motif dument justifiÃ©, il est autorisÃ© Ã se
prÃ©senter Ã la session de remplacement. Il doit alors repasser toutes les Ã©preuves Ã©crites.

 1 - PremiÃ¨re Ã©preuve Ã©crite : mathÃ©matiques, physique-chimie, sciences de la vie et de la Terre et
technologie

 1.1 - DurÃ©e de lâ€™Ã©preuve : 3 heures
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 1.2 - Nature de lâ€™Ã©preuve : Ã©crite

 1.3 - Objectifs de lâ€™Ã©preuve

 Pour tous les candidats, lâ€™Ã©preuve Ã©value principalement les compÃ©tences attendues en fin de cycle 4
pour le domaine 1 Â« Les langages pour penser et communiquer Â », notamment pour sa composante Â«
Comprendre, sâ€™exprimer en utilisant les langages mathÃ©matiques, scientifiques et informatiques Â », et pour le
domaine 4 Â« Les systÃ¨mes naturels et les systÃ¨mes techniques Â » du socle commun de connaissances, de
compÃ©tences et de culture. Les acquis Ã Ã©valuer se rÃ©fÃ¨rent au niveau de compÃ©tence attendu en fin de
cycle 4, soit au moins le niveau 3 de lâ€™Ã©chelle de rÃ©fÃ©rence prÃ©vue Ã lâ€™article D. 122-3 du code de
lâ€™Ã©ducation.

 Pour les candidats de la sÃ©rie professionnelle, des sujets distincts sont Ã©laborÃ©s en adÃ©quation avec les
spÃ©cificitÃ©s des classes de troisiÃ¨me prÃ©paratoires Ã lâ€™enseignement professionnel, des classes des
sections dâ€™enseignement gÃ©nÃ©ral et professionnel adaptÃ© et des classes de troisiÃ¨me de
lâ€™enseignement agricole. Ces spÃ©cificitÃ©s sont explicitÃ©es dans des rÃ©fÃ©rentiels adaptÃ©s Ã©tablis
sous lâ€™autoritÃ© du ministre chargÃ© de lâ€™Ã©ducation nationale ou, pour lâ€™enseignement agricole, du
ministre chargÃ© de lâ€™agriculture.

 1.4 - Structure de lâ€™Ã©preuve

 Lâ€™Ã©preuve se compose de deux parties, sÃ©parÃ©es par une pause de quinze minutes :

 - une premiÃ¨re partie, dâ€™une durÃ©e de deux heures, porte sur le programme de mathÃ©matiques. Elle permet
lâ€™Ã©valuation de la maÃ®trise des compÃ©tences Â« chercher Â », Â« modÃ©liser Â », Â« reprÃ©senter Â »,
Â« raisonner Â », Â« calculer Â » et Â« communiquer Â », telles que dÃ©finies dans le programme de
mathÃ©matiques du cycle 4 ;

 - une seconde partie, dâ€™une durÃ©e dâ€™une heure, porte sur les programmes de physique-chimie, sciences
de la vie et de la Terre et technologie. Pour chaque session de lâ€™examen, le choix des deux disciplines
concernÃ©es est opÃ©rÃ© par la commission nationale dâ€™Ã©laboration des sujets. Pour les candidats de sÃ©rie
professionnelle, ce choix tient compte des spÃ©cificitÃ©s des classes de troisiÃ¨me prÃ©paratoires Ã
lâ€™enseignement professionnel, des classes des sections dâ€™enseignement gÃ©nÃ©ral et professionnel
adaptÃ© et des classes de troisiÃ¨me de lâ€™enseignement agricole.

 Pour la deuxiÃ¨me partie de lâ€™Ã©preuve, le sujet se compose, pour chaque discipline, dâ€™un ou plusieurs
exercices dâ€™une durÃ©e de trente minutes rÃ©partis en deux sous-parties. Lâ€™identitÃ© disciplinaire des
exercices de chaque sous-partie est prÃ©cisÃ©e afin de permettre une correction distincte.

 Le sujet de cette premiÃ¨re Ã©preuve comporte obligatoirement au moins un exercice dâ€™algorithmique ou de
programmation sur lâ€™ensemble des exercices.

 1.5 - ModalitÃ©s de lâ€™Ã©preuve

 Le sujet est constituÃ© dâ€™exercices qui doivent pouvoir Ãªtre traitÃ©s par le candidat indÃ©pendamment les uns
des autres. Une thÃ©matique commune, prÃ©cisÃ©e sur le sujet, concerne tout ou partie de ces exercices. Il est
indiquÃ© au candidat quâ€™il peut les traiter dans lâ€™ordre qui lui convient.
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 Certains exercices exigent de la part du candidat une prise dâ€™initiative.

 Les exercices peuvent prendre appui sur des situations issues de la vie courante ou dâ€™autres disciplines. Ils
peuvent adopter toutes les modalitÃ©s possibles, y compris la forme de questionnaires Ã choix multiples.

 Lâ€™Ã©valuation doit prendre en compte la clartÃ© et la prÃ©cision des raisonnements ainsi que, plus largement,
la qualitÃ© de la rÃ©daction scientifique. Les solutions exactes, mÃªme justifiÃ©es de maniÃ¨re incomplÃ¨te,
comme la mise en Å"uvre dâ€™idÃ©es pertinentes, mÃªme maladroitement formulÃ©es, seront valorisÃ©es lors de
la correction. Doivent aussi Ãªtre pris en compte les essais et les dÃ©marches engagÃ©es, mÃªme non aboutis. Les
candidats en sont informÃ©s par lâ€™Ã©noncÃ©.

 En relation avec les compÃ©tences du socle commun de connaissances, de compÃ©tences et de culture, des
programmes de mathÃ©matiques, de physique-chimie, de sciences de la vie et de la Terre et de technologie,
lâ€™Ã©preuve est construite afin dâ€™Ã©valuer lâ€™aptitude du candidat :

 - Ã maÃ®triser les compÃ©tences et connaissances prÃ©vues par les programmes ;

 - Ã pratiquer diffÃ©rents langages (textuel, symbolique, algÃ©brique, schÃ©matique, graphique) pour observer,
raisonner, argumenter et communiquer ;

 - Ã exploiter des donnÃ©es chiffrÃ©es et/ou expÃ©rimentales ;

 - Ã analyser et comprendre des informations en utilisant les raisonnements, les mÃ©thodes et les modÃ¨les propres
aux disciplines concernÃ©es ;

 - Ã appliquer les principes Ã©lÃ©mentaires de lâ€™algorithmique et du codage Ã la rÃ©solution dâ€™un
problÃ¨me simple.

 Les candidats rÃ©digent chacune des parties ou sous-parties de lâ€™Ã©preuve sur une copie distincte par
discipline ; chaque copie est relevÃ©e Ã la fin du temps imparti Ã chaque partie de lâ€™Ã©preuve.

 1.6 - Ã‰valuation de lâ€™Ã©preuve

 Lâ€™ensemble de lâ€™Ã©preuve est notÃ© sur 100 points ainsi rÃ©partis :

 - premiÃ¨re partie dâ€™Ã©preuve (mathÃ©matiques) : 45 points distribuÃ©s entre les diffÃ©rents exercices,
auxquels sâ€™ajoutent 5 points rÃ©servÃ©s Ã la prÃ©sentation de la copie et Ã lâ€™utilisation de la langue
franÃ§aise (prÃ©cision et richesse du vocabulaire, correction de la syntaxe) pour rendre compte des hypothÃ¨ses et
conclusions ;

 - seconde partie dâ€™Ã©preuve (sciences et technologie) : 45 points distribuÃ©s entre les exercices des
diffÃ©rentes disciplines, auxquels sâ€™ajoutent 5 points rÃ©servÃ©s Ã la prÃ©sentation de la copie et Ã
lâ€™utilisation de la langue franÃ§aise (prÃ©cision et richesse du vocabulaire, correction de la syntaxe) pour rendre
compte des observations, expÃ©riences, hypothÃ¨ses, conclusions.
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 Les points attribuÃ©s Ã chaque exercice sont indiquÃ©s dans le sujet.

 2 - Seconde Ã©preuve Ã©crite : franÃ§ais, histoire et gÃ©ographie, enseignement moral et civique

 2.1 - DurÃ©e de lâ€™Ã©preuve : 5 heures

 2.2 - Nature de lâ€™Ã©preuve : Ã©crite

 2.3 - Objectifs de lâ€™Ã©preuve

 Lâ€™Ã©preuve de franÃ§ais, histoire et gÃ©ographie, enseignement moral et civique a pour but dâ€™Ã©valuer,
en fin de scolaritÃ© au collÃ¨ge, les connaissances et compÃ©tences attendues en fin de cycle 4, qui croisent les
domaines 1 Â« Les langages pour penser et communiquer Â », 2 Â« Les mÃ©thodes et outils pour apprendre Â », 3
Â« La formation de la personne et du citoyen Â » et 5 Â« Les reprÃ©sentations du monde et lâ€™activitÃ© humaine
Â » du socle commun de connaissances, de compÃ©tences et de culture.

 Les acquis Ã Ã©valuer se rÃ©fÃ¨rent au niveau de compÃ©tences attendu en fin de cycle 4, soit au moins le niveau
3 de lâ€™Ã©chelle de rÃ©fÃ©rence, conformÃ©ment aux dispositions de lâ€™article D. 122-3 du code de
lâ€™Ã©ducation.

 Pour les candidats de la sÃ©rie professionnelle, des sujets distincts sont Ã©laborÃ©s en adÃ©quation avec les
spÃ©cificitÃ©s des classes de troisiÃ¨me prÃ©paratoires Ã lâ€™enseignement professionnel, des classes des
sections dâ€™enseignement gÃ©nÃ©ral et professionnel adaptÃ© et des classes de troisiÃ¨me de
lâ€™enseignement agricole. Ces spÃ©cificitÃ©s sont explicitÃ©es dans des rÃ©fÃ©rentiels adaptÃ©s Ã©tablis
sous lâ€™autoritÃ© du ministre chargÃ© de lâ€™Ã©ducation nationale ou, pour lâ€™enseignement agricole, du
ministre chargÃ© de lâ€™agriculture.

 2.4 - Structure de lâ€™Ã©preuve

 Lâ€™Ã©preuve se compose de deux parties :

 - une premiÃ¨re partie, dâ€™une durÃ©e de trois heures, Ã©value principalement la capacitÃ© des candidats Ã
comprendre, analyser et interprÃ©ter des documents et des Å"uvres, quâ€™ils soient littÃ©raires, historiques,
gÃ©ographiques, artistiques ou quâ€™ils relÃ¨vent du champ de lâ€™enseignement moral et civique ; cette
premiÃ¨re partie se divise en deux pÃ©riodes, sÃ©parÃ©es par une pause de quinze minutes ;

 - une deuxiÃ¨me partie, dâ€™une durÃ©e de deux heures, Ã©value principalement la capacitÃ© des candidats Ã
rÃ©diger un texte long.

 La maÃ®trise de la langue franÃ§aise Ã lâ€™Ã©crit est Ã©valuÃ©e par des exercices diffÃ©rents dans chacune
des deux parties, mais principalement dans la deuxiÃ¨me consacrÃ©e Ã lâ€™Ã©crit sous diffÃ©rentes formes.

 2.5 - ModalitÃ©s de lâ€™Ã©preuve

 Lâ€™Ã©preuve sâ€™appuie sur un double corpus de documents, remis au candidat avec le sujet, les uns et les
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autres relevant dâ€™une part du programme de franÃ§ais, dâ€™autre part des programmes dâ€™histoire et
gÃ©ographie ainsi que dâ€™enseignement moral et civique, auxquels peuvent Ãªtre joints des documents
artistiques permettant une approche littÃ©raire. Tout ou partie des questionnements portent sur une thÃ©matique
commune : ils invitent Ã des regards croisÃ©s et Ã des approches variÃ©es associant les connaissances et
compÃ©tences acquises grÃ¢ce aux enseignements prÃ©citÃ©s.

 Les candidats rÃ©digent chacune des composantes de lâ€™Ã©preuve sur une copie distincte ; chaque copie est
relevÃ©e Ã la fin du temps imparti Ã chaque composante de lâ€™Ã©preuve.

 2.5.1 PremiÃ¨re partie : analyse et comprÃ©hension de textes et de documents, maÃ®trise de diffÃ©rents
langages (3 heures)

 Cette premiÃ¨re partie dâ€™Ã©preuve sâ€™appuie sur un double corpus constituÃ© de documents spÃ©cifiques
aux disciplines franÃ§ais, histoire, gÃ©ographie et enseignement moral et civique.

 Ce double corpus comprend :

 - au moins un document relevant de lâ€™histoire, de la gÃ©ographie ou de lâ€™enseignement moral et civique ;

 - au moins un texte littÃ©raire dâ€™une longueur maximale dâ€™une trentaine de lignes ;

 - au moins un document iconographique ou audiovisuel (rendu accessible par un sous-titrage adaptÃ©), dâ€™une
durÃ©e infÃ©rieure ou Ã©gale Ã cinq minutes.

 Un document (notamment iconographique ou audiovisuel) peut, le cas Ã©chÃ©ant, Ãªtre commun au franÃ§ais
dâ€™une part et Ã lâ€™histoire, Ã la gÃ©ographie ou Ã lâ€™enseignement moral et civique dâ€™autre part. Il
donne alors lieu Ã des questionnements sÃ©parÃ©s.

 La comprÃ©hension des documents du double corpus est Ã©valuÃ©e par des questions ou consignes qui prennent
appui sur chacun des documents distribuÃ©s. Elles engagent le candidat Ã rÃ©pondre Ã partir de son observation,
de son analyse des documents fournis et de ses connaissances. Elles lâ€™invitent Ã©galement Ã rÃ©agir Ã la
lecture du corpus et Ã justifier son point de vue. Elles favorisent une appropriation des documents qui servira au
candidat dans la seconde partie de lâ€™Ã©preuve. Une des questions peut Ã©ventuellement amener Ã confronter
certains documents.

 La maÃ®trise des diffÃ©rents langages est Ã©valuÃ©e par des exercices engageant le candidat Ã comprendre et
sâ€™exprimer en utilisant la langue franÃ§aise, les langages scientifiques ou les langages des arts, selon la nature
des documents composant le corpus.

 2.5.1.1 PremiÃ¨re partie, premiÃ¨re pÃ©riode : histoire et gÃ©ographie, enseignement moral et civique (2
heures)

 En relation avec les compÃ©tences du socle commun de connaissances, de compÃ©tences et de culture, et les
programmes dâ€™histoire et gÃ©ographie et dâ€™enseignement moral et civique, lâ€™Ã©preuve est construite
afin dâ€™Ã©valuer lâ€™aptitude du candidat :
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 - Ã maÃ®triser des connaissances fondamentales, prÃ©vues par les programmes dâ€™histoire et gÃ©ographie et
dâ€™enseignement moral et civique et Ã mobiliser des repÃ¨res spatiaux ou temporels ;

 - Ã analyser et comprendre des documents en utilisant les raisonnements et les mÃ©thodes en usage pour ces
disciplines ;

 - Ã pratiquer diffÃ©rents langages (textuel, iconographique, cartographique, graphique) pour raisonner, argumenter
et communiquer ;

 - Ã rÃ©pondre aux questions posÃ©es ou aux consignes ;

 - Ã rÃ©diger un dÃ©veloppement construit en rÃ©ponse Ã une des questions dâ€™histoire ou de gÃ©ographie. Ce
dÃ©veloppement prendra la forme dâ€™un texte structurÃ©, dâ€™une longueur adaptÃ©e au traitement de la
question ;

 - Ã mobiliser des compÃ©tences relevant de lâ€™enseignement moral et civique pour exercer son jugement Ã partir
dâ€™une question.

 Exercice 1. Analyser et comprendre des documents (20 points)

 - Lâ€™exercice porte sur un corpus dâ€™un Ã deux documents ayant trait aux programmes dâ€™histoire ou de
gÃ©ographie et, pour certains dâ€™entre eux, aux programmes de franÃ§ais, dâ€™histoire ou de gÃ©ographie.
Lâ€™exercice vise Ã Ã©valuer la capacitÃ© du candidat Ã analyser et comprendre des documents en utilisant les
raisonnements et les mÃ©thodes de lâ€™histoire ou de la gÃ©ographie, Ã maÃ®triser des connaissances
fondamentales prÃ©vues par le programme dâ€™histoire et gÃ©ographie.

 - Les questions, consignes et exercices proposÃ©s ont pour objectif de guider le candidat pour vÃ©rifier sa
capacitÃ© Ã identifier ces documents, Ã en dÃ©gager le sens, Ã en prÃ©lever des informations, et, le cas
Ã©chÃ©ant, Ã porter sur ces documents un regard critique en indiquant leur intÃ©rÃªt ou leurs limites.

 Exercice 2. MaÃ®triser diffÃ©rents langages pour raisonner et utiliser des repÃ¨res historiques ou
gÃ©ographiques (20 points)

 - Un dÃ©veloppement construit, sous la forme dâ€™un texte structurÃ© et de longueur adaptÃ©e, rÃ©pond Ã une
question dâ€™histoire ou de gÃ©ographie.

 - Ã‰ventuellement, un exercice met en jeu un autre langage (croquis, schÃ©ma, frise chronologique).

 Exercice 3. Mobiliser des compÃ©tences relevant de lâ€™enseignement moral et civique (10 points)

 - Une problÃ©matique dâ€™enseignement moral et civique est posÃ©e Ã partir dâ€™une situation pratique. Le
candidat rÃ©pond Ã une ou plusieurs questions qui, Ã©ventuellement, sâ€™appuient sur un ou deux documents.

 ConformÃ©ment Ã lâ€™article 12 de lâ€™arrÃªtÃ© du 31 dÃ©cembre 2015 prÃ©citÃ©, seuls les exercices
prÃ©vus dans cette partie 2.5.1.1 ouvrent la possibilitÃ©, pour les Ã©lÃ¨ves des classes de troisiÃ¨me des sections
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bilingues franÃ§ais - langue rÃ©gionale, de composer en franÃ§ais ou en langue rÃ©gionale.

 2.5.1.2 PremiÃ¨re partie, deuxiÃ¨me pÃ©riode : franÃ§ais (1 heure)

 Comprendre, analyser et interprÃ©ter (20 points) : lâ€™Ã©preuve prend appui sur un corpus de franÃ§ais,
composÃ© dâ€™un texte littÃ©raire et, Ã©ventuellement, dâ€™une image ou dâ€™un document artistique.

 La comprÃ©hension de documents littÃ©raires et artistiques est Ã©valuÃ©e par une sÃ©rie de questions qui
prennent appui sur le texte et le document artistique qui peut y Ãªtre adjoint.

 Pour le texte littÃ©raire, certaines de ces questions sont dâ€™ordre lexical et/ou grammatical. Toutes les questions
engagent le candidat Ã rÃ©agir Ã la lecture et Ã justifier son point de vue. Elles respectent un Ã©quilibre entre au
moins une question oÃ¹ le candidat dÃ©veloppe sa rÃ©action personnelle et des questions plus prÃ©cises appelant
des rÃ©ponses plus courtes. Certaines questions peuvent prendre la forme de questionnaires Ã choix multiples. Le
questionnaire, qui vise Ã Ã©valuer lâ€™autonomie du candidat, ne comporte pas dâ€™axes de lecture.

 2.5.2 DeuxiÃ¨me partie : franÃ§ais - rÃ©daction et maÃ®trise de la langue (2 heures)

 2.5.2.1 DictÃ©e et rÃ©Ã©criture (30 minutes)

 - La dictÃ©e (5 points) porte sur un texte de 600 signes environ, dont le thÃ¨me est en lien avec le corpus de
franÃ§ais et la difficultÃ© rÃ©fÃ©rencÃ©e aux attentes orthographiques des programmes. Elle est effectuÃ©e
durant les vingt premiÃ¨res minutes de cette deuxiÃ¨me partie.

 - La rÃ©Ã©criture (5 points) propose aux Ã©lÃ¨ves un court fragment de texte dont il sâ€™agit de transformer les
temps et/ou lâ€™Ã©nonciation et/ou les personnes et/ou les genres, etc. de maniÃ¨re Ã obtenir cinq ou dix formes
modifiÃ©es dans la copie de lâ€™Ã©lÃ¨ve. Les erreurs de pure copie ne portant pas sur les formes Ã modifier sont
prises en compte dans lâ€™Ã©valuation selon un barÃ¨me spÃ©cifique (0,25 contre 0,5 ou 1 point par forme Ã
modifier selon les cas).

 La copie est relevÃ©e dÃ¨s la fin des exercices, puisque les candidats peuvent Ãªtre autorisÃ©s Ã utiliser un
dictionnaire pour le travail dâ€™Ã©criture prÃ©vu ci-dessous.

 2.5.2.2 Travail dâ€™Ã©criture (1 h 30)

 Deux sujets portant sur la thÃ©matique du corpus de franÃ§ais sont proposÃ©s au candidat, qui traite, au
choix, lâ€™un des deux (20 points) : le premier est un sujet de rÃ©flexion, le second un sujet dâ€™invention.
Quâ€™il choisisse de rÃ©pondre Ã lâ€™un ou lâ€™autre sujet, le candidat prend appui sur des Ã©lÃ©ments
dÃ©gagÃ©s de lâ€™ensemble du corpus de franÃ§ais ou, Ã©ventuellement, des deux corpus disciplinaires, pour
enrichir sa rÃ©flexion. Les candidats respectent les contraintes gÃ©nÃ©riques et discursives que suppose le sujet
choisi. Ils mobilisent pour ce travail de rÃ©daction les compÃ©tences et les connaissances acquises durant leur
scolaritÃ©, concernant notamment la maÃ®trise de la langue (Domaine 1 Â« Les langages pour penser et
communiquer Â ») et la culture portÃ©e par le domaine 5 (Â« Les reprÃ©sentations du monde et lâ€™activitÃ©
humaine Â ») du socle commun de connaissances, de compÃ©tences et de culture.

 Les candidats doivent produire un texte dâ€™une longueur de deux pages au moins (environ trois cents mots) en
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sâ€™assurant de sa cohÃ©rence. Ce texte doit Ãªtre construit et doit respecter les principales normes de la langue
Ã©crite. Il en est tenu compte dans lâ€™Ã©valuation de ce travail.

 II - Ã‰preuve orale : soutenance dâ€™un projet

 1. Pour les candidats scolaires (mentionnÃ©s Ã lâ€™article 3 de lâ€™arrÃªtÃ© du 31 dÃ©cembre 2015 modifiÃ©
relatif aux modalitÃ©s dâ€™attribution du diplÃ´me national du brevet)

 1.1 - DurÃ©e de lâ€™Ã©preuve : 15 minutes

 1.2 - Nature de lâ€™Ã©preuve : orale

 1.3 - Objectifs de lâ€™Ã©preuve

 Lâ€™Ã©preuve orale de soutenance dâ€™un projet permet au candidat de prÃ©senter lâ€™un des projets
quâ€™il a menÃ©s au cours des enseignements pratiques interdisciplinaires du cycle 4 ou dans le cadre de lâ€™un
des parcours Ã©ducatifs (parcours Avenir, parcours citoyen, parcours dâ€™Ã©ducation artistique et culturelle)
quâ€™il a suivis.

 Cette Ã©preuve orale est une soutenance : elle nâ€™a pas pour objet dâ€™Ã©valuer le projet, individuel ou
collectif, rÃ©alisÃ© par lâ€™Ã©lÃ¨ve, mais sa capacitÃ© Ã exposer la dÃ©marche qui a Ã©tÃ© la sienne, les
compÃ©tences et connaissances quâ€™il a acquises grÃ¢ce Ã ce projet, notamment dans les domaines 1, 2, 3 du
socle commun et, selon la nature du projet, les contenus plus spÃ©cifiques des domaines 4 et 5.

 Les candidats peuvent choisir de prÃ©senter lâ€™Ã©preuve individuellement ou en groupe, sans quâ€™un groupe
puisse excÃ©der trois candidats. Dans tous les cas, chaque candidat fait lâ€™objet dâ€™une Ã©valuation et
dâ€™une notation individuelles.

 1.4 - Structure de lâ€™Ã©preuve

 Lâ€™oral se dÃ©roule en deux temps : un exposÃ© suivi dâ€™un entretien avec le jury.

 Dans le cas dâ€™une Ã©preuve individuelle, lâ€™oral prend la forme dâ€™un exposÃ© par le candidat
dâ€™environ cinq minutes suivi dâ€™un entretien dâ€™une dizaine de minutes avec le jury. Le cas Ã©chÃ©ant, le
candidat peut Ãªtre guidÃ© par le jury pour mener Ã bien son exposÃ© personnel. La durÃ©e totale de
lâ€™Ã©preuve ne peut dÃ©passer quinze minutes.

 Si lâ€™Ã©preuve est collective, dix minutes dâ€™exposÃ©, pendant lesquelles chacun des candidats intervient,
prÃ©cÃ¨dent quinze minutes de reprise avec lâ€™ensemble du groupe. Le jury veille Ã ce que chaque candidat
dispose dâ€™un temps de parole suffisant pour exposer son implication personnelle dans le projet.

 1.5 - ModalitÃ©s de lâ€™Ã©preuve

 1.5.1 - Contenus de lâ€™Ã©preuve
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 Lâ€™Ã©valuation de cette Ã©preuve orale prend appui sur un travail engagÃ© dans le cadre dâ€™un
enseignement pratique interdisciplinaire dÃ©fini et organisÃ© par lâ€™Ã©quipe enseignante ou de tout autre projet
qui sâ€™intÃ¨gre dans lâ€™un des parcours Ã©ducatifs construits par lâ€™Ã©lÃ¨ve.

 Lâ€™Ã©valuation prend en compte la qualitÃ© de la prestation orale du candidat, tant du point de vue des
contenus que de son expression. Il est Ã noter que lâ€™Ã©valuation de la maÃ®trise de lâ€™oral est un objectif
transversal et partagÃ© qui peut Ãªtre Ã©valuÃ© par tout enseignant de toute discipline.

 Le candidat peut, le cas Ã©chÃ©ant, prÃ©senter ce quâ€™il a rÃ©alisÃ© (production sous forme de projection,
enregistrement, rÃ©alisation numÃ©rique, etc.), mais cette rÃ©alisation concrÃ¨te ne peut intervenir quâ€™en appui
dâ€™un exposÃ© qui permet dâ€™Ã©valuer essentiellement les compÃ©tences orales et la capacitÃ© de
synthÃ¨se. Elle ne peut donc se substituer Ã la prÃ©sentation synthÃ©tique quâ€™elle peut cependant illustrer.

 Cette Ã©preuve orale ayant Ã©galement pour objectif dâ€™illustrer lâ€™interdisciplinaritÃ© ainsi que la
transversalitÃ© des connaissances et des compÃ©tences des diffÃ©rents domaines du socle commun, les
examinateurs veillent Ã ce que leur questionnement relie constamment les acquis disciplinaires et culturels Ã la
vision globale, interdisciplinaire, du projet.

 Si le candidat prÃ©sente un projet portant sur la thÃ©matique Â« Langues et cultures Ã©trangÃ¨res ou, le cas
Ã©chÃ©ant, rÃ©gionales Â », il peut effectuer une partie de sa prÃ©sentation en langue vivante, Ã©trangÃ¨re ou
rÃ©gionale, dans la mesure oÃ¹ cette langue est enseignÃ©e dans lâ€™Ã©tablissement.

 Si le candidat a connu une expÃ©rience de mobilitÃ© internationale, il est recommandÃ© quâ€™il puisse la
valoriser dans son exposÃ©.

 1.5.2 - Localisation de lâ€™Ã©preuve, pÃ©riode de passation et convocation des candidats

 AprÃ¨s avis du conseil pÃ©dagogique, le chef dâ€™Ã©tablissement fixe les modalitÃ©s de passation de
lâ€™Ã©preuve et, le cas Ã©chÃ©ant, tient compte des directives donnÃ©es par le recteur dâ€™acadÃ©mie
concernant les contraintes liÃ©es Ã la convocation dâ€™Ã©ventuels candidats individuels. Ces modalitÃ©s
prÃ©cisent notamment les dates auxquelles aura lieu lâ€™Ã©preuve orale, pour les candidats scolaires dâ€™une
part, et pour les Ã©ventuels candidats individuels dâ€™autre part. Le chef dâ€™Ã©tablissement informe le conseil
dâ€™administration de ces modalitÃ©s.

 Lâ€™Ã©preuve orale a lieu dans lâ€™Ã©tablissement oÃ¹ lâ€™Ã©lÃ¨ve a accompli sa scolaritÃ© ou, pour les
candidats du Cned ou les candidats individuels, dans lâ€™Ã©tablissement oÃ¹ ils sont convoquÃ©s pour les
Ã©preuves Ã©crites. Lâ€™Ã©preuve est situÃ©e durant une pÃ©riode comprise entre le 15 avril et le dernier jour
des Ã©preuves Ã©crites terminales de lâ€™examen, dont les dates sont fixÃ©es par le ministre chargÃ© de
lâ€™Ã©ducation nationale. Le chef dâ€™Ã©tablissement Ã©tablit pour chaque candidat une convocation
individuelle Ã lâ€™Ã©preuve.

 1.5.3 - Choix du projet prÃ©sentÃ©

 Le choix du projet que le candidat souhaite prÃ©senter durant lâ€™Ã©preuve orale est transmis au chef
dâ€™Ã©tablissement par les responsables lÃ©gaux de lâ€™Ã©lÃ¨ve, selon les modalitÃ©s fixÃ©es par le conseil
dâ€™administration. Ce choix prÃ©cise lâ€™intitulÃ© et le contenu du projet rÃ©alisÃ© ainsi que
lâ€™enseignement pratique interdisciplinaire et la thÃ©matique interdisciplinaire concernÃ©s ou, le cas Ã©chÃ©ant,
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le parcours Ã©ducatif retenu. Il mentionne aussi les disciplines dâ€™enseignement impliquÃ©es. Le candidat fait
Ã©galement savoir sâ€™il souhaite prÃ©senter son exposÃ© en Ã©quipe (auquel cas les noms des coÃ©quipiers
sont mentionnÃ©s) ou sâ€™il souhaite effectuer une partie de sa prÃ©sentation dans une langue vivante
Ã©trangÃ¨re ou rÃ©gionale qui est alors prÃ©cisÃ©e.

 1.5.4 - Le jury de lâ€™Ã©preuve orale

 Le chef dâ€™Ã©tablissement Ã©tablit la composition des jurys. Il tient compte, pour ce faire, des dominantes des
projets prÃ©sentÃ©s. Lâ€™Ã©tablissement suscite autant que possible la reprÃ©sentation de toutes les disciplines
dans ses jurys. Chaque jury est constituÃ© dâ€™au moins deux professeurs. Pour les candidats prÃ©sentant un
projet menÃ© dans le cadre dâ€™un enseignement pratique interdisciplinaire Â« Langues et cultures Ã©trangÃ¨res
ou, le cas Ã©chÃ©ant, rÃ©gionales Â » et qui souhaitent effectuer une partie de leur prestation dans une langue
vivante Ã©trangÃ¨re ou rÃ©gionale, le chef dâ€™Ã©tablissement sâ€™assure de la participation au jury dâ€™un
enseignant de la langue concernÃ©e.

 Le chef dâ€™Ã©tablissement transmet aux membres du jury, au moins dix jours ouvrÃ©s avant lâ€™Ã©preuve
orale, une liste des candidats avec la date et lâ€™horaire de leur Ã©preuve. Cette liste prÃ©cise aussi, pour chaque
candidat Ã©valuÃ©, lâ€™intitulÃ© et le contenu du projet rÃ©alisÃ© ainsi que lâ€™enseignement pratique
interdisciplinaire et la thÃ©matique interdisciplinaire concernÃ©s ou, le cas Ã©chÃ©ant, le parcours Ã©ducatif
retenu. Elle mentionne aussi les disciplines dâ€™enseignement impliquÃ©es. La liste prÃ©cise aussi, lorsque tel est
le cas, le nom de tous les candidats qui se prÃ©sentent conjointement ainsi que la langue retenue dans le cas
dâ€™un exposÃ© intÃ©grant lâ€™usage dâ€™une langue vivante Ã©trangÃ¨re ou rÃ©gionale.

 Afin de valoriser lâ€™investissement de lâ€™Ã©lÃ¨ve dans le travail fourni dans le cadre des enseignements
pratiques interdisciplinaires, les examinateurs peuvent Ã©largir leur interrogation Ã dâ€™autres projets ayant Ã©tÃ©
rÃ©alisÃ©s au cours du cycle par le candidat.

 Dans le cas dâ€™une prestation en langue Ã©trangÃ¨re ou rÃ©gionale, quâ€™elle soit faite pendant lâ€™exposÃ©
ou pendant lâ€™entretien, celle-ci ne doit pas excÃ©der cinq minutes au total. Dans son Ã©valuation, le jury
valorise cette prestation, dÃ¨s lors quâ€™un niveau satisfaisant de maÃ®trise de la langue concernÃ©e est atteint
par le candidat.

 Si le candidat a connu une expÃ©rience de mobilitÃ© internationale, le jury veille Ã interroger le candidat sur cette
expÃ©rience pour en souligner les acquis.

 Les examinateurs sâ€™assurent que leurs questions restent dans les limites de ce qui est exigible dâ€™un
Ã©lÃ¨ve de classe de troisiÃ¨me.

 1.6 - Cas particuliers

 Dans le cas dâ€™Ã©lÃ¨ves en situation de handicap, on veillera Ã adapter le choix du projet prÃ©sentÃ© en
fonction de leur situation. Un amÃ©nagement dâ€™Ã©preuve peut aussi Ãªtre envisagÃ© si nÃ©cessaire.

 Si un candidat ne se prÃ©sente pas, pour un motif dÃ »ment justifiÃ©, Ã lâ€™Ã©preuve orale Ã la date de sa
convocation, le chef dâ€™Ã©tablissement lui adresse une nouvelle convocation, Ã une date qui doit Ãªtre, en tout
Ã©tat de cause, fixÃ©e au plus tard le dernier jour des Ã©preuves Ã©crites de la session de juin. Si cette nouvelle
convocation nâ€™est pas honorÃ©e, le candidat nâ€™obtient aucun point Ã lâ€™Ã©preuve orale, sauf sâ€™il est
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autorisÃ© Ã se prÃ©senter Ã la session de remplacement, du fait dâ€™une absence pour un motif dÃ »ment
justifiÃ©.

 Un candidat qui sâ€™est prÃ©sentÃ© Ã lâ€™Ã©preuve orale, mais qui, pour un motif dÃ »ment justifiÃ©, est
absent aux Ã©preuves Ã©crites de la session ordinaire, garde le bÃ©nÃ©fice de la note dâ€™Ã©preuve orale
quâ€™il a obtenue et passe les Ã©preuves Ã©crites de la session de remplacement.

 Les candidats du Centre national dâ€™enseignement Ã distance (Cned) prÃ©sentent lâ€™Ã©preuve orale
conformÃ©ment aux dispositions communes. Cependant, dans certains cas de force majeure, dÃ »ment constatÃ©e
par le recteur de lâ€™acadÃ©mie dans laquelle le candidat est inscrit, cette Ã©preuve peut prendre la forme
dâ€™un dossier Ã©valuÃ© par leurs enseignants dans le cadre du suivi de leurs acquis scolaires. Les mÃªmes
dispositions sont accordÃ©es aux candidats bÃ©nÃ©ficiant dâ€™une expÃ©rience de mobilitÃ© qui les empÃªche
de se prÃ©senter dans leur Ã©tablissement dâ€™origine.

 1.7 - Ã‰valuation de lâ€™Ã©preuve

 1.7.1 - Lâ€™Ã©preuve est notÃ©e sur 100 points :

 - MaÃ®trise de lâ€™expression orale : 50 points ;

 - MaÃ®trise du sujet prÃ©sentÃ© : 50 points.

 1.7.2 - Grille indicative de critÃ¨res dâ€™Ã©valuation de lâ€™Ã©preuve orale de soutenance :

 Tout ou partie des critÃ¨res prÃ©sentÃ©s ici peuvent servir aux Ã©tablissements pour dÃ©finir leur propre grille
dâ€™Ã©valuation de lâ€™Ã©preuve orale.

 a. MaÃ®trise de lâ€™expression orale

 - sâ€™exprimer de faÃ§on maÃ®trisÃ©e en sâ€™adressant Ã un auditoire ;

 - exprimer ses sensations, ses sentiments, formuler un avis personnel Ã propos dâ€™une Å"uvre ou dâ€™une
situation en visant Ã faire partager son point de vue ;

 - employer un vocabulaire prÃ©cis et Ã©tendu ;

 - participer de faÃ§on constructive Ã des Ã©changes oraux ;

 - participer Ã un dÃ©bat, exprimer une opinion argumentÃ©e et prendre en compte son interlocuteur ;

 - percevoir et exploiter les ressources expressives et crÃ©atives de la parole ;

 - sâ€™approprier et utiliser un lexique spÃ©cifique au contexte, Ã savoir, le cas Ã©chÃ©ant :
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•  utiliser la langue franÃ§aise avec prÃ©cision du vocabulaire et correction de la syntaxe pour rendre compte des
observations, expÃ©riences, hypothÃ¨ses et conclusions ;

•  passer dâ€™un langage scientifique Ã un autre ;
•  dÃ©crire, en utilisant les outils et langages adaptÃ©s, la structure et le comportement des objets ;
•  expliquer Ã lâ€™oral (sa dÃ©marche, son raisonnement, un calcul, un protocole de construction

gÃ©omÃ©trique, un algorithme), comprendre les explications dâ€™un autre et argumenter dans
lâ€™Ã©change ;

•  verbaliser les Ã©motions et sensations ressenties ;
•  utiliser un vocabulaire adaptÃ© pour dÃ©crire sa motricitÃ© et celle dâ€™autrui ;
•  dÃ©crire une Å"uvre dâ€™art en employant un lexique simple et adaptÃ© ;
•  mobiliser Ã bon escient ses connaissances lexicales, culturelles, grammaticales pour produire un texte oral sur

des sujets variÃ©s en langue Ã©trangÃ¨re ou rÃ©gionale ;
•  dÃ©velopper des stratÃ©gies pour surmonter un manque lexical lors dâ€™une prise de parole, autocorriger et

reformuler pour se faire comprendre.

 b. MaÃ®trise du sujet prÃ©sentÃ©

 - concevoir, crÃ©er, rÃ©aliser ;

 - mettre en Å"uvre un projet ;

 - analyser sa pratique, celle de ses pairs ;

 - porter un regard critique sur sa production individuelle ;

 - argumenter une critique adossÃ©e Ã une analyse objective ;

 - construire un exposÃ© de quelques minutes ;

 - raisonner, justifier une dÃ©marche et les choix effectuÃ©s ;

 - mobiliser des outils numÃ©riques.

 2. Lâ€™Ã©preuve orale pour les candidats individuels (mentionnÃ©s Ã lâ€™article 4 de lâ€™arrÃªtÃ© du 31
dÃ©cembre 2015 modifiÃ© relatif aux modalitÃ©s dâ€™attribution du diplÃ´me national du brevet)

 Les candidats individuels prÃ©sentent, au mÃªme titre que les candidats scolaires, une Ã©preuve orale.

 Les modalitÃ©s en sont identiques Ã celles dÃ©finies supra, Ã lâ€™exception des particularitÃ©s suivantes :

 - lâ€™Ã©preuve orale de soutenance dâ€™un projet permet au candidat de prÃ©senter lâ€™un des projets
quâ€™il a menÃ©s au cours de sa formation ou de son activitÃ© citoyenne ou professionnelle. Ce projet doit
sâ€™inscrire dans le cadre du parcours Avenir, du parcours citoyen ou du parcours dâ€™Ã©ducation artistique et
culturelle ;
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 - chaque candidat individuel doit faire connaÃ®tre, au moment de son inscription, lâ€™intitulÃ© et le contenu du
projet rÃ©alisÃ© ainsi que le parcours Ã©ducatif dans lequel il sâ€™inscrit.

 III - Ã‰preuve de langue vivante Ã©trangÃ¨re des candidats individuels

 Lâ€™Ã©preuve de langue vivante Ã©trangÃ¨re ne concerne que les candidats dits Â« individuels Â », câ€™est-Ã
-dire ceux mentionnÃ©s Ã lâ€™article 4 de lâ€™arrÃªtÃ© du 31 dÃ©cembre 2015 modifiÃ© relatif aux modalitÃ©s
dâ€™attribution du diplÃ´me national du brevet. Le choix de la langue vivante est effectuÃ© par le candidat au
moment de son inscription, au sein de la liste Ã©tablie par le ministre chargÃ© de lâ€™Ã©ducation nationale, dans
la mesure oÃ¹ cette langue fait partie de celles pour lesquelles le recteur de lâ€™acadÃ©mie oÃ¹ sâ€™inscrit le
candidat a ouvert cette possibilitÃ©.

 1. - DurÃ©e : 1 h 30

 2. - Nature de lâ€™Ã©preuve : Ã©crite

 3. - Objectifs de lâ€™Ã©preuve

 Lâ€™Ã©preuve vise Ã Ã©valuer les diffÃ©rentes capacitÃ©s langagiÃ¨res liÃ©es Ã lâ€™Ã©crit, dans lâ€™ordre
suivant :

 - PremiÃ¨re partie : Ã©valuation de la comprÃ©hension dâ€™un texte Ã©crit.

 - DeuxiÃ¨me partie : Ã©valuation de lâ€™expression Ã©crite.

 4. - Structure de lâ€™Ã©preuve

 PremiÃ¨re partie : un texte Ã©crit de deux cents mots maximum est proposÃ© aux candidats. Il est choisi pour
permettre lâ€™Ã©valuation de la comprÃ©hension au niveau A2 du cadre europÃ©en commun de rÃ©fÃ©rence
pour les langues. Son contenu est en relation avec les thÃ©matiques culturelles dÃ©finies par les programmes et
ancrÃ©es dans lâ€™aire linguistique du ou des pays concernÃ©s. Un certain nombre dâ€™exercices, en langue
Ã©trangÃ¨re ou en franÃ§ais, vÃ©rifie la comprÃ©hension globale et dÃ©taillÃ©e du texte.

 DeuxiÃ¨me partie : Les candidats rÃ©digent un texte dâ€™une longueur de 50 Ã 80 mots environ. Le sujet qui leur
est proposÃ© est en relation avec la thÃ©matique culturelle du texte choisi pour la partie Â« comprÃ©hension Â ».

 En tout Ã©tat de cause, les sujets sont Ã©laborÃ©s dans le respect strict des instructions ministÃ©rielles propres Ã
chaque langue vivante.

 5. - Instructions complÃ©mentaires

 Les candidats ont le choix entre les langues vivantes Ã©trangÃ¨res enseignÃ©es dans les collÃ¨ges de
lâ€™acadÃ©mie oÃ¹ ils se prÃ©sentent.

 Le choix de la langue doit Ãªtre prÃ©cisÃ© au moment de lâ€™inscription.
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 6. - Ã‰valuation de lâ€™Ã©preuve

 Lâ€™Ã©preuve est Ã©valuÃ©e sur 100 points rÃ©partis comme suit :

 - PremiÃ¨re partie : 50 points

 - DeuxiÃ¨me partie : 50 points.

 IV - Calendrier des Ã©preuves (pour les acadÃ©mies mÃ©tropolitaines)

 PremiÃ¨re journÃ©e des Ã©preuves Ã©crites :

 - Matin : - Ã©preuve Ã©crite de langue vivante Ã©trangÃ¨re [candidats individuels] [1 h 30]

 - AprÃ¨s-midi : Ã‰preuve 1 Ã©crite commune Ã tous les candidats (Â« MathÃ©matiques, Physique-Chimie,
Sciences de la vie et de la Terre, Technologie Â ») [3 h]

•  13 h - 15 h : MathÃ©matiques ;
•  15 h 15 - 16 h 15 : Physique-Chimie ou Sciences de la vie et de la Terre ou Technologie (ou disciplines

spÃ©cifiques pour les candidats de sÃ©rie professionnelle).

 Durant la pause, les candidats sont maintenus dans la salle dâ€™examen.

 DeuxiÃ¨me journÃ©e des Ã©preuves Ã©crites et, pour certains candidats, dâ€™Ã©preuves orales :

 Ã‰preuve 2 Ã©crite commune Ã tous les candidats (Â« FranÃ§ais, Histoire et GÃ©ographie, Enseignement
moral et civique Â ») [5 h]

 - Matin : Analyse et comprÃ©hension de textes et de documents, maÃ®trise de diffÃ©rents langages

•  9 h - 11 h : Questionnaire portant sur le corpus Â« Histoire et GÃ©ographie, Enseignement moral et civique Â »
;

•  11 h 15 - 12 h 15 : Questionnaire portant sur le corpus Â« FranÃ§ais Â ».

 Durant la pause, les candidats sont maintenus dans la salle dâ€™examen.

 - AprÃ¨s-midi : RÃ©daction et maÃ®trise de la langue

•  14 h - 14 h 30 : DictÃ©e et rÃ©Ã©criture ;
•  14 h 30 - 16 h : Travail dâ€™Ã©criture.

 Ã‰preuve orale
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 Les candidats scolaires peuvent Ãªtre amenÃ©s Ã passer leur Ã©preuve orale Ã partir du 15 avril et jusquâ€™au
dernier jour des Ã©preuves Ã©crites inclus.

 Les candidats du Cned et les candidats individuels sont convoquÃ©s Ã une date la plus proche possible de celles
des Ã©preuves Ã©crites qui constituent la limite de convocation Ã cette Ã©preuve orale.
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